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Commune deCommune de SAINT OUEN D'AUNISSAINT OUEN D'AUNIS

ZONES URBAINES 

U : Zone urbaine 

Uh : Zone urbaine à vocation d’hébergement

UE : Zone urbaine à vocation d’équipement

UXai : Zone urbaine à vocation économique (industrie et artisanat)

ZONES A URBANISER 

1AUh : Zone à urbaniser à court terme à vocation d’hébergement

1AUE : Zone à urbaniser à court terme à vocation d’équipement

2AU : Zone à urbaniser à long terme à vocation résidentielle

ZONES AGRICOLES 

A : Zone agricole

Aenr : Zone agricole de développement préférentiel pour les énergies renouvelables

Ap : Zone agricole protégée

ZONES NATURELLES

N : Zone naturelle

ELEMENTS GRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES

Boisement protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Boisement remarquable protégé au titre de l’article L113-1 du code de l’urbanisme

Cours d’eau et ripisylves remarquables protégés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Emplacement réservé

Espace public remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

OAP densification habitat

OAP sectorielle simple 

Orientation d'aménagement et de programmation liée aux lisières urbaines à protéger

Réservoirs bocagers remarquables au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Site bâti remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Zone humide protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Alignement d’arbres protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Haie remarquable protégée au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Arbre remarquable protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Bâtiment susceptible de changer de destination (logement) au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme

Elément de petit patrimoine remarquable bâti protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme

Elément de petit patrimoine remarquable non bati protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Immeuble remarquable protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme

HABILLAGE DU PLAN

Limite communale des communes du PLUI (source cadastre)

Légende

CONCEPTION 

Atelier Urbanova - urbaniste et architecte

2 impasse Rocan, 79260 LA CRECHE
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Cadastre EDIGEO - Avril 2019
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N° Libellé Type / Détail Commune

67
Elément de pe t patrimoine remarquable bâ  protégé au tre de l’ar cle L151-19 du
code de l’urbanisme

Puits SAINT OUEN D'AUNIS

68
Elément de pe t patrimoine remarquable bâ  protégé au tre de l’ar cle L151-19 du
code de l’urbanisme

Puits SAINT OUEN D'AUNIS

69
Elément de pe t patrimoine remarquable bâ  protégé au tre de l’ar cle L151-19 du
code de l’urbanisme

Croix SAINT OUEN D'AUNIS

82
Elément de pe t patrimoine remarquable non ba  protégé au tre de l'ar cle L151-19
du code de l'urbanisme

Mo e castrale SAINT OUEN D'AUNIS

245 Immeuble remarquable protégé au tre de l’ar cle L151-19 du code de l’urbanisme Eglise SAINT OUEN D'AUNIS

246 Immeuble remarquable protégé au tre de l’ar cle L151-19 du code de l’urbanisme la pe te chapelle SAINT OUEN D'AUNIS

N° Libellé Commune

111 Espace public remarquable protégé au tre de l'ar cle L151-19 du code de l'urbanisme SAINT OUEN D'AUNIS

299 Site ba  remarquable protégé au tre de l'ar cle L151-19 du code de l'urbanisme SAINT OUEN D'AUNIS

300 Site ba  remarquable protégé au tre de l'ar cle L151-19 du code de l'urbanisme SAINT OUEN D'AUNIS

N° Libellé Type / Détail Commune

13
Bâ ment suscep ble de changer de des na on (logement) au tre de l’ar cle L151-11
du code de l’urbanisme

non renseigné SAINT OUEN D'AUNIS

N° Libellé Type / Détail Commune

N° Désigna on Bénéficiaire Emprise Commune

90
Liaison piétonne et entre en du fossé de la Borderie à l'Eglise (largeur 10
m)

Commune de SAINT OUEN
D'AUNIS

1584 m² SAINT OUEN D'AUNIS

91
Réalisa on d'un équipement collec f et d'espaces publics du centre
bourg

Commune de SAINT OUEN
D'AUNIS

356 m² SAINT OUEN D'AUNIS

92 Liaison piétonne et entre en du fossé (5 m)
Commune de SAINT OUEN
D'AUNIS

562 m² SAINT OUEN D'AUNIS

93 Créa on chemin d'accès et réseau de canalisa ons
Commune de SAINT OUEN
D'AUNIS

376 m² SAINT OUEN D'AUNIS

Changement de destination autorisé

Patrimoine

Emplacements réservés
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